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Trois ans maintenant que tu nous as quittés.

Beaucoup gardent de toi l'image d'un Illustre médecin, d'un Émérite         
Enseignant - Chercheur. Nous, nous nous souviendrons toujours de 
ta nature douce et aimante ainsi que de ton humilité profonde 

devant la vie et tout ce qui la constitue.

Pr. Daniel GAHOUMA, savoir que tu as trouvé la paix et la sérénité 
auprès de Dieu notre Père nous permet d'accepter dans nos coeurs, 
un peu plus chaque année, l'idée de ta disparition. En ce jour de 
Triste Anniversaire, nous joignons nos pensées les plus pieuses à 

toutes les personnes qui t'ont connu et aimé.

Repose en Paix Chef,

Ta famille.

Professeur Daniel GAHOUMA esseur Daniiel GAHOUesseuseussss

LA famille de P.F.I n'a plus 
d'habitation. Un incendie 
d'une rare violence a rava-

gé celle-ci, vendredi dernier au 
quartier Petit-village, dans le 1er 
arrondissement de la commune 
d'Owendo. Un court-circuit élec-
trique déclaré dans le plafond, en 
l'absence des propriétaires de la 
maison, serait à l'origine de cet 
incident, selon les témoignages 
concordants du voisinage.
Vers 17 heures, l'un des enfants 
remarque de la fumée qui sort du 
plafond de la maison. Il se lève et se 

rapproche pour bien voir ce qui se 
passe. Quelle n'est pas sa surprise 
de constater la présence du feu au 
plafond et sur une bonne partie 
de la toiture.
L'adolescent crie au secours et 
cherche à alerter en même temps 
ses parents, qui n'étaient pas encore 
rentrés. Pendant ce temps, les voi-
sins se mettent en ordre de bataille 
pour éteindre le feu, afin de sauver 
ce qui peut l'être. Mais en vain.
Les sapeurs-pompiers sont arri-
vés quelques instants après sur le 
lieu du sinistre. S'il n'y a pas eu de 
perte en vies humaines, la famille 
de P.F.I a presque tout perdu dans 
le brasier.

Owendo : un incendie ravage 
une habitation au Petit-village

IMM
Owendo/Gabon

L’état de l’habitation après l’incendie.
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ALEX Mbourou, un Ga-
bonais, la quarantaine 
révolue, a été écroué à la 

prison centrale de Port-Gentil, 
le 17 mai 2023, pour diffamation 
et outrage à magistrat. L’affaire 
relayée sur les réseaux sociaux 
a fait grand bruit. Suscitant des 
réactions controversées de la part 
des internautes, qui ont fustigé 
cette incarcération sans pourtant 
en connaître les tenants et les 
aboutissants.
Il ressort, en effet, du tribunal de 
première instance de la cité pé-
trolière, qu’au terme d’un procès 
engagé courant 2021 contre un 
sujet nigérian sur un litige foncier 
devant le tribunal administratif 

de la capitale économique gabo-
naise, Alex Mbourou, perdait la 
bataille judiciaire.
Le concerné qui, manifestement, 
a eu du mal à accepter cet état 
de fait face à un expatrié avait, 
apprend-on, la possibilité de faire 
appel de la décision contestée par 
ses soins. Conformément à la 
procédure judiciaire en la matière. 
Mais il n’en a guère été le cas.
Quelque temps après, Alex 
Mbourou rencontrera le magis-
trat désigné rapporteur dans son 
affaire au lieu-dit Sogara. Il s'est 
mis à invectiver le magistrat, le 
traitant de " corrompu, voleur, 
vendu " en public.
Une autre fois, les chemins des 
deux hommes se croisent au su-
per CKdo du centre-ville. Alex 
Mbourou, se serait illustré par la 

Port-Gentil : dix jours de prison pour 
diffamation et outrage à magistrat

Christelle NTSAME
Port-Gentil/Gabon

même attitude. La troisième fois, 
au niveau de Sam Daron, toujours 
au centre-ville, le magistrat es-
suiera de nouveau des injures en 
public de sa part. Sauf que, cette 
fois-ci, se sentant outré, il décide 
d’ester en justice.
La plainte a été orientée vers les 

services de la Direction géné-
rale des recherches (DGR), qui 
a mené une enquête au terme de 
laquelle le dossier a été déféré, le 
17 mai 2023, au parquet de la Ré-
publique. A la faveur de l'audition 
chez le maître des poursuites, les 
faits de diffamation et d'outrage à 

magistrat ont été retenus contre 
Alex Mbourou.
Aussi, le mis en cause a été placé 
sous ordonnance d’incarcération 
de dix (10) jours à la maison d’ar-
rêt de la ville de sable. Confor-
mément au Code de procédure 
pénal gabonais, en son article 133.

Le tribunal de première instance de Port-Gentil.
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